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Résolu, qu une somme nexéé-dàn't).pa--s.deux mill !'-h'-ùltl Centý'&T
'È il , ý U'

dée aî' Sa Majesté p&ur la'Royale gendarmerie la 4-,*heve- & uest-: iio' ilïa,,riý6n de:'..
0 ia- à, $l

deux commis dans lw seconde divisi.,on, , u vis'l' î r rem1 à0o l- po --à-
placer deux hommes de la gendarnilerle qui sesont, eûri- iles
Peiercice se terminant le 31l mars 11919,

124. Résolu, ' ýune somnýe n'exfeýéda'nt pas 'mille tro*ý qu i ehts ý à ars s f Écop rd è le
Sa Majesté pour) le ministère ide" laM,ýariýn',ë,et ides Pêcheries: p'st" de- le 1-

-vision subdivision B.-po, ' Fî ereÎcé -se termi' - Ie. 21.
seconde di ur ex inant -marsýl

125. Rë,solu.,,- qu'une somme n excédant pas'ýdeu:K mille dollars soit laccordée: à, SI
Majesté pour le ministère desMines: dépenses casùèIIéeýrepresèntà-tion duý_,,Di InIn
duCanada dans laC"Ommlsýslon,éon.-sulýtative du Bureau. imperial-dels,
1,ondres, Aiigleterre, pour -1ýexerciýc*e-.se tërminantle 31 mars 1919.

da q mille dolla lord
1,26. Résolu, qu'une -somme- n exce nt pas in, Éà soit:: ïée. w S;a,:

Èý a, troMajesté' pour, le ministère des' Postes: nomination de cinq cominis dan 1 tisie, le:
ùivision, subdivision A, our Vexercice- ýse terminant le 3-1 mars. I9'ý 04l''z

19,7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquuiÎte, dollars
dée "à -Sa Majesté pour le bureau du, -haut, commissaire, Lond-resr:",erédit'ý'ý''supp
rour trois commis dans la seconde division, subdivis-'iloýn. A. 1 ýà $2,050 1 "ý:,$9j "0>"

;wntaire pour un messager a ùr
$lJý850e scoo,- lorédit. supplèn à $600,,ý $50,- po Peïer
terminal le -8-1 mars 1919,.

128. Résolu, qu'une -somme n'excédant pas six inille six eéiiis,:;dolleLrs soit ýaoé:_ôr(Ièè_.

a Sa Majesté pourle département des Assurances: deux positions de ý, icomù4s dail là'
troisième division, ýsùî«bdivilsiýpuý,Bý -à ý$S,'00chacune, dépenséca-suellçý-,polu
vrir augmentation du eoüt,---,.d'impres's-ion des rapports. d.u département. $5>00 Pol.

lý'exc-,reice se terminantle 311 -mars l9la.
fil,

129. Résolu, qu une somme nexcédant pas idix mille dolýIaTs soit- accor èe, a
MajeQté pour la Oommission du,,Service-,eivil: dépense Cafflelle7--ýPOUr'p'gYer les-exýàm.i-xia-.
teurs temporaires., et pour faire face aux &-penses- des'diffèrents exaineUsýýnquis, par'l
loi, aussi pour commis aux é'eTitures-erédit, supplémi entaire, pour l',exerciceý se
nazt le 31 mars 1919.

130. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq -,ceùts dol-lars sait a r _e
Majesté pour l'administration de la jlustl ,ýCour :Suprême 'du C, ada fraie ý4e::ý LI
-cation du digeste des rapports -de la Cour î%preme, vol U-mes l -à P4, pour; l'eý,er-àî ce. se

terminant -le 31 mars 1919.
131. Résolu, qu'une somme n excédant pas, deux mille dollars soit a, r-d6e à S'a-

Majfflté pour la Cour de l'Eý"eh-i-qui-er du ýCaýn,.aga:-pu-blieation- des. rapportà,,"Burvant

trat, pour l'exercice se terminant le 31 mars lýl9.
lâ2. R é»solu une somme n'exc"dant pas deux mille huit centquargz

làrs et dix cents soit accordée à Sa Maiesté pour la-polîce: cati 9,111 -dé

retraite au constalyle F. E. Wagar, $9,81.49,,;,grati-flicatiô-n au cloüét
Minnock, pour l'exercice se terminant le 311 mars l9.19ý

133.7 Résolu, qu unie -somme n'excédant pas, quatre e.Rý ,,Sa

-aiesté peur le service Iég.islatif----ýSénatý pai nt û un;sénntm6uýrd,4e: èiù A d
nité sessionnelle, pour les jours perdus par suite d'ebsen,ýS à raison dè xiurant
la présente session, nonobstant toute disposition contraire dàýn's, lechapitre 10ý41tW:Itu-'te_

revisés du Canada, Loi concernant le S énat et, la Chambrè des", Ciommu,-nes,, ou, ýt' utes
ù iv an % qùelé > j» ugër:a .le CbÊ,,géil

modifications à la dite loi (le paiement devant être îÉît s t

de la «Trésorerie), $2,1WO somme requise ýpoîur le prMi4ýe#ýt lati -,'Sënat. É tenir'heu d6
résidence et de serviteurs pour la élession le 1918, de $15 jýûurý ýýI; 500ý po,ý,e,,

l'exercice se termingut île'31 mars 19'19.
ille cinq ceTits dollusi 1,§ak îw

134. Pdffllu, qu'une gomme n'excédant pas: b g.t. r
dée. Sa Majesté pour la des Com 4mge... asueUe--paitüitýnt àellýi.-O-hani-bre 1 Mn è_
pleine indemnité semionnelle aux =em'ibre,ý, deja Chàm' ý- -Ides C-btw'n'


